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Réservé à  l’administration 

PRIX DU PERMIS : 50,00 $  

Échéance et valeur des travaux 

Si possible, veuillez nous soumettre votre soumission de l’entrepreneur. 

Date début des travaux   

Date fin des travaux   

Valeur des travaux   

Entrepreneur ou exécutant des travaux 

Exécutant des travaux        Requérant       Propriétaire        Entrepreneur       Autre :  

Nom de l’entreprise  

Nom de l’entrepreneur   

Adresse   

Ville et code postal  Ville :                                                       Code postal : 

Téléphone  Bureau :                                                  Cellulaire :                                   

Numéro d’entreprise du 

Québec ou Régie du     

bâtiment  

NEQ :                                                      RBQ : 

Identification de l’emplacement concerné 

Adresse des travaux ou 

numéro de lot  

 

Identification du propriétaire ou demandeur 

Nom   

Adresse   

Ville et code postal  Ville :                                                       Code postal : 

Téléphone  Maison:                                                   Cellulaire:                                   

Courriel   

Propriétaire      Oui      Non *Une procuration du propriétaire est requise. 

Date de réception et 
numéro de demande 

Date :                                                  Numéro de demande : 

Règlement                        
discrétionnaire  

     PIIA  Secteur :                                    DM                  Autre(s) : 
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Description des travaux 

Type de rénovation       Intérieur                                                        Extérieur 

Niveaux touchés       Sous-sol                  Rez-de-chaussée         Étage n
o 
: ________        Toiture 

Pièces touchés 
Ex. Salon, cuisine, chambre à coucher, salle de bain, etc  

                          

Éléments touchées 
Ex. Plomberie, électricité, fondation, toiture, fenêtres, etc                                

       

Description détaillée  
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Je certifie que la structure de la toiture ne sera pas modifiée. 

Documents exigés lors du dépôt de la demande 

Formulaire de demande de permis signé et payé   

Procuration signée par le propriétaire permettant au requérant de formuler une demande en son nom si le 
requérant est différent du propriétaire Si applicable  

Plan(s) en lien avec les travaux / interventions projetées  

Photographies / illustrations / tout visuel équivalent  

 

Déclaration 

Le soussigné déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets et s’engage à déposer tous 

les documents requis à la présente demande. Le soussigné déclare également avoir pris connaissance de la 

procédure et de la réglementation municipale applicable. Enfin, le soussigné comprend que le présent formulaire 

ne constitue pas un permis ou un certificat d’autorisation.  

Je reconnais avoir eu tous les renseignements nécessaires afin de donner un consentement libre, manifeste et 

éclairé pour la collecte de mes informations personnelles. 

Signature :                                 Date :      

 

Note : Le fonctionnaire responsable du dossier bénéficie d’un délai de 45 jours (si demande conforme), dépendamment de la nature 

des travaux projetés, calculé à compter du moment où la demande est substantiellement complète pour fins d’analyse municipale, afin 

de répondre à la demande formulée. (Règlement sur l’administration des règlements d’urbanisme , article 54 et 73).   


